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Textes législatifs et réglementaires 
 

► Stagiaires de la formation professionnelle 
 

Un décret n°2015-466 du 23 avril 2015 précise les compétences respectives de l’Etat et du Conseil régional sur l’organisation 
et le financement des formations en faveur notamment des personnes handicapées (JO du 26-4-15). 

 
 

Jurisprudence 
 

► Contrat unique d’insertion (CUI) 

 
Il est de jurisprudence constante que lorsque l’employeur ne 
respecte pas les obligations de formation et d’accompagne-
ment spécifiques aux contrats aidés, ceux-ci doivent être 
requalifiés en CDI (Cass. soc., 28-6-06, n°04-42734). La Cour 
de cassation (Cass. soc., 9-4-15, n°14-14745) applique cette 
solution aux CUI.  

 
► CHSCT 

 
Huit CHSCT ont été mis en place au sein d’un établissement 
unique sur la base d’un critère géographique. Un salarié 
employé au sein d’une agence de l’Isère avait été désigné en 
qualité de RS au CHSCT du siège, à savoir Sèvres. 

 
Cette désignation a été annulée par le juge du fond, annula-
tion confirmée par la Cour de cassation (Cass. soc., 15-4-15, 
n°14-16197) dans la mesure où l’intéressé n’était pas ratta-
ché professionnellement au périmètre géographique de ce 
comité mais à celui du CHSCT Rhône-Alpes.  

 
► Transfert d’entreprise   

 
La Cour de cassation (Cass. soc., 15-4-15, n°14-18653) apporte 
des précisions sur les conséquences d’un transfert d’entre-
prise sur la désignation des délégués syndicaux dans 
l’entreprise d’accueil. Le syndicat peut désigner comme délé-
gué syndical un salarié transféré ayant obtenu 10 % des 
suffrages aux élections professionnelles dans l’entreprise 
absorbée. Peu importe que le syndicat dispose dans l’entre-
prise d’accueil des candidats qui ont eux-mêmes obtenus 

10 % des suffrages aux élections professionnelles qui y ont été 
organisées et qui remplissent les conditions de désignation.  

 
► Contrat d’avenir  

 
Le contrat d’avenir est un contrat de droit privé conclu avec 
une personne morale de droit public. Ainsi, la Cour de cassa-
tion a pu juger qu’elle était compétente pour requalifier un tel 
contrat en contrat à durée indéterminé, mais seul le juge   
administratif pourra ordonner la poursuite de la relation 
contractuelle (Cass. soc., 9-4-15 n°13-14637). 

 
► Licenciement et capital-décès 

 
Doivent être privés du versement d’un capital-décès, les 
héritiers d’un salarié décédé quelques jours après son licen-
ciement, dès lors que, privé de préavis en raison d’une faute 
grave, il ne faisait plus partie des effectifs à cette date.  
 
Tel n’est pas le cas lorsque le juge ne retient pas la faute 
grave, le salarié devant alors être considéré comme étant en 
période de préavis au moment de son décès (Cass. soc., 15-
4-15, n°13-22044). 

 
► Procédure d’appel et reconnaissance d’une 

UES 

 
La Cour de cassation, dans un arrêt du 15 avril 2015 (n°14-
16196), rappelant que le jugement en reconnaissance d’une 
UES rendu par un tribunal d’instance est susceptible d’appel, 
précise que cet appel doit être formé selon les règles de la 
procédure avec représentation obligatoire.  
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F O C U S 
Les modalités de désignation du représentant syndical au CE, 

« gravées dans le marbre » au moment de l’élection 
 

 

  
Les modalités de désignation du représentant syndical au CE 
varient selon que l’entreprise a plus ou moins de 300 sala-
riés.  
 
Dans les entreprises de moins de 300 salariés, « le délégué 
syndical est, de droit, représentant syndical au comité d’entre-
prise » (art. L 2143-22 du code du travail).  
 
Dans les entreprises de 300 salariés et plus, les syndicats 
représentatifs peuvent nommer un représentant syndical au 
CE ayant un mandat distinct du DS (art. L 2324-2 du code du 
travail). Il peut s’agir de n’importe quel salarié de l’entre-
prise remplissant les conditions d’éligibilité requises pour 
les élections des membres du CE.  
 
C’est une nouveauté de la loi n°2014-288 du 5 mars 2014. 
Antérieurement, la loi n°2008-789 du 20 août 2008 avait 
limité, dans les entreprises de 300 salariés et plus, la faculté 
de désigner un représentant syndical au CE en la réservant 
aux organisations syndicales ayant au moins deux élus au 
CE.   
 
A quel moment faut-il se placer pour apprécier si le seuil de 
300 salariés est atteint ?  
 
Pour rappel, la désignation d’un représentant syndical peut 
intervenir à tout moment, c’est-à-dire lors de la mise en 
place du CE, en cours de mandat voire au moment du re-
nouvellement du comité (Cass. soc., 3-4-02, n°01-60576) dès 
lors que le syndicat est représentatif. 
 
Cette question s’est posée devant la Cour de cassation dans 
un arrêt du 15 avril 2015 (Cass. soc., 15-4-15, n°14-19197).  
 
Dans cette affaire un syndicat avait désigné un représentant 
syndical au CE distinct du DS et pour cause, au moment des 
élections, l’effectif de la société était de 300 salariés et plus. 
Une difficulté perdurait néanmoins puisque lors de la dési-
gnation, l’effectif était passé en dessous de 300 salariés. 
 
L’employeur a saisi le tribunal d’instance pour demander 
l’annulation de la désignation. L’employeur considérait que 
dès lors que l’effectif de l’entreprise était passé en dessous 
de 300 salariés « l’entreprise n’a pas à supporter la charge 
d’un mandataire supplémentaire en la personne du représen

tant syndical au comité d’entreprise, ce mandat étant de plein 
droit dévolu au délégué syndical ».  
 
La Cour de cassation, par le présent arrêt, énonce que c’est à 
la date des dernières élections que s’apprécient les condi-
tions d’ouverture du droit pour un syndicat de désigner un 
représentant syndical au CE. Ainsi, un syndicat peut dési-
gner un représentant syndical au CE distinct du DS dès lors 
qu’aux dernières élections l’effectif de cette dernière était 
supérieur à 300 salariés, peu importe que cet effectif soit 
depuis passé en dessous de ce seuil.  
 
Cette solution met fin à une jurisprudence de 2002 (anté-
rieure aux lois du 20 août 2008 et du 5 mars 2014) énonçant 
que le seuil de 300 salariés s’apprécie à la date de la dési-
gnation du représentant syndical (Cass. soc., 3-4-02, n°01-
60576).  
 
Un tel revirement était prévisible compte tenu de la juris-
prudence développée depuis la loi du 20 août 2008. Par 
exemple, la Cour de cassation avait jugé (Cass. soc., 28-9-11, 
n°10-28406 : à propos de l’ancienne condition pour un syn-
dicat d’une entreprise de 300 salariés et plus d’avoir deux 
élus CE) que « c'est à la date des dernières élections que 
s’apprécient les conditions d’ouverture du droit pour un syndi-
cat de désigner un représentant au comité d’entreprise ».  
 
Si la variation de l’effectif entre deux élections du CE est sans 
incidence sur les modalités de désignation d’un représentant 
syndical au CE, celle-ci n’est pas dépourvue de conséquence 
sur le crédit d’heures alloué au titulaire de ce mandat.  
 
En effet, en vertu de l’article L 2325-6 2 du code du travail, 
dans les entreprises de plus de 500 salariés, l’employeur est 
tenu de laisser aux représentants syndicaux au CE un crédit 
d’heures de 20 heures par mois. Il a été jugé, pour les 
membres du CHSCT, que le crédit d'heures s’apprécie mois 
par mois en fonction de l’effectif de l’établissement le mois 
précédent (Cass. soc., 7-10-92, n°89-40821). La solution peut 
être étendue au représentant syndical au CE (mais aussi aux 
autres titulaires de mandats). Ainsi, lorsque le seuil de 
500 salariés n’est plus atteint, l’obligation d’accorder un cré-
dit d’heures de 20 heures ne perdure pas, sauf à démontrer 
la présence d’un usage ou d’un engagement unilatéral de 
l’employeur. 
 

 
 


